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FIN DES THAVAUX LÉGISLATIFS. 
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M. Larâinoi« proposa, le 21 mai t831, de borner les discussions du congrès aux lois 
sur le sel, sur les distilleries, et au budget (N° 318). 

l .. a section centrale, appelée à examiner cette proposition, fit son rapport, le 25 mai, 
par l'organe de ~(. Baike»: (N° :i 19;. On le mit immédiatement en discussion. Quelques 
membres ayant demandé <le passer à l'ordre du jour, cette motion fut écartée par 81 voix 
contre ti3. On passa ensuite à l'examen rles dispositions proposées par la section centrale. 
A11 vote sur l'ensemble, 77 voix contre :i8 rejetèrent le décret, 

Fin des t,-·a1,autc législatif..;. 

P, nposition faite par l\1. LAno1~01s, dans la séance 
tl u 21 ma i 183 1 • 

Fin des t·1·ava1cx législatifs. 

Rapport fait par M. RAIKEM, dans la séance 
du 23 mai 1831 (a). 

Organe de la section centrale, j'ai l'honneur de 
Auendu que l'objet principal de notre mandat est I faire au congrès le rapport sur la proposition de 

de constituer r~:tat; 1\1. Lardinois, tcndante à ce que le congrès borne 
Attendu que le pouvoir législatif ne peut rions ses travaux législatifs à la discussion des projets de 

être attribué que pour les lois reconnues urgentes ; ! loi sur le sel, les distilleries et le budget. 
Attendu que, pour faire de bonnes lois, il faut Ceue proposition ayant été renvoyée dans les 

avoir le temps de les méditer et de les discuter avec I sections, plusieurs d'entre elles se sont demandé 
<·a lme et sagesse, si le congrès pouvait se lier quant aux travaux légis 
te soussigné a l'honneur de proposer au congrès l latifs dont il aurait :·, s'occuper. 

national de borner ses discussions législati,·e~ aux , Les 1 rc, n•-, 6'', 7C, 8°, 9c et 1 oe sections ont adopté 
lois sur le sel, IC's d-istille,-ies et le budyet. '. la négative. Cependant, les mêmes sections adop- 

! talent, en principe, qu'il n'y avait lieu de la part du 
! congrès que de s'occuper des propositions qu'il dé- 
l clarait lui-même urgentes. . 
· t •.. ,s sections ont examiné la proposition en elle- 
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Uruiellcs, le 2 t mai t 831. 

J.'' •• 1. J" \Rhl~OIR. 

,A. c , . 'cr) Ce rapport est inédit. 
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même, alusl que les obj<'ts dont il y avait urgence tic 
s'occuper. 

Les I rcr, 3°, 4e et 8ft sections demandaient l'ur 
genrc pour la loi d'organisation prot1inciale. 

La plupart des sections demandaient aussi qu'on 
recounü t l'urgence de la loi sua· les récompenses 11a 
tionale«. 
Plusieurs sections demandaient encore que l'ur 

gence fût reconnue quant à l'organlsation du jury et 
Je la cottr de cassation. 

La 4c section demandait, en outre, l'urgence pour 
la loi dtorganisation coniniunale. 

Des sections demandaient que toute l'auention 
du congrès fût fixée sur le choix du chef de l'État, 
r.t qu'on ne s'occupât d'autres propositions qu'au 
t.ant qu'elles auraient été déclarées urgentes par le 

' congres. 
Les 6e, 7e, s-, 9c et 10c sections ont demandé 

l'ordre du jour sur la proposition de 1\1. l .. ardinols, 
en admettant néanmoins , ('O principe, que le cou 
grès ne s'occuperait que de ce qui serait. déclaré 
urgent. 

Les 1 rc, 2c, 5°, 4c et 5c sections admettaient le 
principe de cette proposition, mais elles y appo 
saient des modifications telles, que leur avis se rap 
prochait de celui des autres sections. 

A la section centrale on s'est unanirnemeut rat 
taché à l'opinion que le congrès ne pouvait ni ne 

devait se lier; que, néanmoins, il n'y avait lleu dr 
s'occuper que des propositions dont l'urgence serait 
reconnue et déclarée par le congrès. 

Cependant, 011 a admis que 1a proposition d'ur 
geurc devrait être discutée à la séance publique, 
sans renvoi dans les sections, et que le renvoi 
ne pourrait avoir pour objet que les proposltlons 
' memes, 
La section centrale a aussi unanimement reconnu 

qu'il y avait urgence de s'occuper du choix du chef 
de l'État. 

En conséquence, elle a l'honneur de soumettre 
à la discusslon publique la résolution suivante : 

Le congrès national 

Déclare: 

t0 Qu,il y a urqence de s'occuper <le tout ce qui 
peut être relatif au choix du chef de l' Éta«; 

2° Que, pour le surplus, il ne s'occupera de 
toute autre proposition qu'autant que funr.r.NCE e-n 
aura été reconnue et déclarée par le eonqrès; 

;i0 Que l'urgence d'une proposition sera discutée 
en séance publique, sans renvoi préalable aux sec 
tùms , et que le renvoi aux sections n'aura lieu que 
sur la proposition mëme et après que l'urgence eii 
aura été déclarée (a). 

(A.) 

(a) Ces résolutions ont été discutées immédiatement après 1 (le pasner à l'ordre du jour; mais, après avoir suceessive- 
la lecture du rapport, I'assemhlée rejets d'aborrl , par ment adopté les articles 1 ~t 3, et modifié l'article 2, elle ro- 
X1 voix contre 53, la demande faite par quelques députés, ( jeta le décret à la majorité de 77 voit contre 1'8. 


